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RECOMMANDATION N° 38
AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

LA FORMATION DU PERSONNEL ENSEIGNANT SECONDA I R E
(Année 1954)

La Conférence intern ationale de l’Instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ’ E d u c at i o n , la Science et la Culture et par le Bureau intern at i o n a l
d ’ E d u c at i o n , et s’y étant réunie le cinq juillet mil neuf cent cinquante-
q u at re, adopte le dix juillet mil neuf cent cinquante-quat re la re c o m m a n d a-
tion suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant le droit essentiel de l’homme à re c evoir toute l’éducat i o n
p e rmise par ses ap t i t u d e s , indépendamment de toute considération de cl a s-
s e, de ra c e, de sexe, de langue ou d’opinion,

C o n s i d é rant les tra n s fo rm ations qui s’opèrent sous nos yeux dans la
c o n c eption et la stru c t u re de l’enseignement secondaire,

C o n s i d é rant que celui-ci s’adresse à un nombre de plus en plus gra n d
d ’ é l è ves et qu’il tend à englober, sous des fo rmes dive rs e s , l ’ e n s e m ble des
a d o l e s c e n t s ,

C o n s i d é rant qu’en raison de l’importance du rôle éducatif des maître s
de l’enseignement secondaire dans la société modern e, le re c rutement et la
fo rm ation de ces maîtres sont pri m o rdiaux pour l’élévation du niveau géné-
ral de la culture,

C o n s i d é rant que l’enseignement secondaire vise à une éducat i o n
h a rmonieuse de l’homme sur le plan spiri t u e l , i n t e l l e c t u e l , p hy s i q u e
et prat i q u e, et que par conséquent les maîtres de l’enseignement
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s e c o n d a i re doivent bénéficier eux-mêmes d’une fo rm ation confo rme aux
ex i gences d’un tel humanisme,

C o n s i d é rant la délicate mission d’ori e n t ation qui incombe aux maître s
de l’enseignement secondaire et qui doit perm e t t re de diri ger chaque élève
ve rs la fo rme de culture la mieux ap p ro p riée à ses aptitudes et aux ex i-
gences sociales,

C o n s i d é rant la re s p o n s abilité des maîtres de l’enseignement secondaire
pour dégager les dive rses élites nécessaires à notre temps,

C o n s i d é rant la nécessité d’adapter l’enseignement secondaire aux
ap p o rts continus et aux besoins du monde modern e,

C o n s i d é ra n t , d ’ a u t re part , qu’en dépit d’aspirations sembl abl e s , d e s
p ays dont la situation géograp h i q u e, d é m ographique et sociale comme
l ’ é volution historique et culture l l e, p e u vent être très diff é re n t e s , se doive n t
d ’ ap p o rter des solutions dive rses aux pro blèmes de la fo rm ation du pers o n-
nel enseignant secondaire,

Soumet aux Ministères de l’instruction publique des diff é rents pays la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

Modes de fo rm ation du personnel enseignant secondaire
1) Il est hautement souhaitable que les autorités compétentes accordent la

plus grande attention aux problèmes de la formation des maîtres de l’enseigne-
ment secondaire, et s’efforcent d’assurer à ces maîtres le plus haut niveau pos-
sible tant de culture générale que de formation spécialisée et de préparation
pédagogique et morale, pour leur permettre de satisfaire au mieux à leurs obli-
gations et responsabilités;

2) Des représentants des établissements intéressés à la formation du per-
sonnel enseignant secondair e, ainsi que des représentants des maîtres de l’en-
seignement secondaire en fonctions, devraient être associés aux travaux des
organismes chargés d’élaborer et de réviser les plans et les programmes relatifs
à cette formation;

3) Parmi les systèmes de formation du personnel enseignant secondaire
(formation dans un établissement spécialisé, ou formation universitaire com-
plétée par une formation pédagogique parallèle ou ultérieure), chaque pays aura
intérêt à porter son choix sur celui qui répond le mieux à la structure de son
enseignement supérieur, à ses possibilités, à ses besoins en maîtres, etc.;

4) Sans contester la valeur des arguments en faveur de la coex i s t e n c e
dans un même pays de diff é rents systèmes de fo rm ation du pers o n n e l
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enseignant secondaire, il y a tout intérêt à ce que, là où cette préparation diffè-
re dans ses modalités, elle offre le maximum d’homogénéité quant au niveau à
atteindre; lorsque la formation générale, spécialisée et pédagogique du person-
nel enseignant secondaire est confiée à un seul et même établissement,la durée
et le niveau des études ne sauraient être inférieurs à ceux qui sont exigés des
candidats dont la formation pédagogique est assurée parallèlement ou ultérieu-
rement à leur formation générale et spécialisée;

5) Les maîtres ch a rgés d’enseigner dans les établissements du second
d egré les disciplines fi g u rant aux programmes de l’enseignement supéri e u r
d o ivent être pourvus d’une fo rm ation de niveau unive rs i t a i re ;

6) Tout système de fo rm ation du personnel enseignant secondaire doit
viser également à donner le plus haut degré possible de fo rm ation aux
m a î t res ch a rgés d’enseigner les autres disciplines, ainsi qu’aux maîtres sup-
pléants et, dans les pays où il existe des intern at s , à tous ceux qui part i c i-
pent au fonctionnement de ces établ i s s e m e n t s ;

7) Il est souhaitable que les contacts et les éch a n ges d’ex p é riences se
multiplient entre les organes re s p o n s ables de la fo rm ation du pers o n n e l
enseignant pri m a i re et ceux dont re l è ve la fo rm ation du personnel ensei-
gnant secondaire, de façon à mieux assurer la continuité de l’éducation et le
p a s s age d’un degré à l’autre de l’enseignement.

R e c rutement et conditions d’admission
8) De même que dans les autres ord res d’enseignement, tout doit être

mis en œuvre pour assurer une bonne situation sociale et économique au
p e rsonnel enseignant secondaire afin d’at t i rer ve rs cette pro fession des can-
d i d ats qui, possédant les aptitudes re q u i s e s , p o u rraient être tentés de se
vouer à d’autres activ i t é s ;

9) Il convient de pre n d re des mesures (bours e s , p r é s a l a i re s , e t c. ) , a fi n
que l’absence de moyens mat é riels ne constitue pour aucun candidat un
o b s t a cle à son accès aux études préparant au pro fe s s o rat secondaire; la gra-
tuité de l’intern at , dans les pays où ce régime est ap p l i q u é , peut contri bu e r
à la même fi n ;

10) Les mêmes possibilités accès au pro fe s s o rat secondaire doivent être
assurées aux candidats des deux sexe s , et des facilités du même ord re doi-
vent leur être offe rtes pour s’y prépare r ;

11) Lorsque les systèmes de fo rm ation et les titres requis des per-
sonnels enseignants pri m a i re et secondaire sont diff é re n t s , toutes fa c i-
lités doivent être offe rtes aux maîtres pri m a i res pour que, une fo i s
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en possession des titres re q u i s , ils aient accès aux ch a i res d’enseignement
du second degr é ;

12) Dans le re c rutement et dans la fo rm ation des futurs maîtres de l’en-
seignement secondaire, il est indispensable de tenir compte non seulement
des aptitudes intellectuelles et des connaissances des candidats mais aussi
de leur vo c ation et de leurs qualités morales et pédagogi q u e s , de leur cara c-
t è re de leur compréhension des jeunes, de leur esprit de dévo u e m e n t , d e
leur équilibre affectif et de leur sens social, dans les examens ou concours
de re c rutement des candidats au pro fe s s o ral secondaire, on pourra re c o u ri r
à des entretiens avec les postulants pour se fo rmer une idée plus complète
de la personnalité de chacun d’entre eux.

Plans d’études
13) S’il est vrai que la fo rm ation des maîtres de l’enseignement secon-

d a i re doit être assez spécialisée pour que ceux-ci possèdent à fond la disci-
pline qu’ils seront appelés à enseigner, il n’en demeure pas moins qu’un
é q u i l i b re doit être re ch e rché entre préparation spécialisée et culture généra-
le; des cours à option peuvent contri buer à obtenir ce résultat ;

14) La préparation pro fessionnelle pro p rement dite doit compre n d re
non seulement des études psych o l ogiques et pédagogiques (y compris la
philosophie de l’éducation) et la pratique de l’enseignement, mais aussi des
c o u rs spéciaux port a n t , par exe m p l e, sur l’étude des faits et des rap p o rt s
s o c i a u x , sur la morale pro fe s s i o n n e l l e, sur la compréhension intern at i o n a l e,
e t c. , a fin de pro m o u voir l’esprit de démocrat i e, de liberté et de frat e rn i t é
des peuples;

15) Dans les plans d’études pour la fo rm ation des maîtres de l’ensei-
gnement secondaire, il convient d’accorder la plus grande attention aux
questions de collab o ration intern ationale afin de pro m o u voir l’esprit de
compréhension et de toléra n c e, ainsi que le respect de la liberté et de l’in-
dépendance de tous les peuples;

16) Il est nécessaire que, dans les études de psych o l ogie et de péda-
gogi e, une place importante soit faite aux re ch e rches pratiques de psy-
ch o l ogie et de pédagogi e, à la psych o l ogie de l’adolescent, à la didac-
tique de la discipline part i c u l i è re à ch a c u n , ainsi qu’à l’orga n i s at i o n
l ’ a d m i n i s t ration et la légi s l ation scolaires et aux pro blèmes pédago-
giques pro p res au pays considéré; il est nécessaire également qu’une
place soit faite à la pédagogie ex p é rimentale (pro blèmes de re n d e m e n t ,
d o c i m o l ogie) et à la sociologi e, et que les maîtres du premier cy cl e

1 3 7



R 38

s e c o n d a i re soient part i c u l i è rement info rmés des pro blèmes ayant trait à
l ’ o ri e n t ation scolaire — psych o l ogie diff é rentielle des adolescents (ap t i-
t u d e s , a ffe c t ivité) — et aux méthodes fonctionnelles d’enseignement et de
t ravail pers o n n e l ;

17) Tous les établissements intéressés à la fo rm ation du pers o n n e l
enseignant secondaire, qu’il s’agisse d’établissements spécialisés ou d’uni-
ve rs i t é s , d o ivent compter un nombre suffisant de ch a i res et de lab o rat o i re s
de psych o l ogie et de pédagogie et pouvoir mettre à la disposition de leurs
é l è ves et étudiants des collections d’ouvrages et de revues psych o p é d ago-
gi q u e s ;

18) Il convient d’accorder une grande importance à la fo rm ation pra-
tique du futur maître de l’enseignement secondaire, il ne faut pas se conten-
ter de le fa i re assister à des leçons d’autres pro fe s s e u rs ou de lui fa i re don-
ner lui-même des leçons, il vaut mieux lui fa i re accomplir, dans dive rs e s
classes de dive rs établ i s s e m e n t s , des stages d’une durée suffisante pour lui
p e rm e t t re de s’habituer à la re s p o n s abilité d’une classe et de viv re la vie
d’un établissement scolaire dans toutes ses manife s t at i o n s ;

19) Tout en reconnaissant que les écoles d’ap p l i c ation peuvent re n d re
de précieux services pour la préparation pratique du futur maître de l’en-
seignement secondaire, il est souhaitable que la majeure partie du stage pro-
fessionnel s’effectue dans des écoles secondaires ord i n a i re s , a fin que le
c a n d i d at prenne contact avec un milieu scolaire identique à celui où il sera
appelé à exe rcer plus tard ;

20) Il importe d’initier le futur maître de l’enseignement secondaire,
non à une méthode unique d’éducat i o n , mais à la dive rsité des moyens et
des méthodes possibles à ce nive a u , de façon qu’il puisse choisir lui-même
la méthode qui convient le mieux à l’enseignement dont il sera ch a rgé; pour
c e l a , la part i c i p ation aux re ch e rches et aux ex p é riences pédagogiques peut
ê t re fo rt utile;

21) La fo rm ation pratique du futur maître de l’enseignement secondai-
re dev rait comporter une initiation à des activités sociales telles que l’orga-
n i s ation des loisirs , la préparation de manife s t ations culture l l e s , la dire c t i o n
de mouvements de jeunesse, la part i c i p ation à des associations de parents et
de maître s , e t c. ;

22) Il importe que les re s p o n s ables de la fo rm ation du personnel ensei-
gnant secondaire soient choisis non seulement après leurs titres unive rs i-
t a i re s , mais aussi après leur valeur personnelle et leur ex p é rience pédago-
gi q u e.
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Pe r fectionnement des maîtres en fo n c t i o n s

23) Il convient de pre n d re toutes mesures pour que les maîtres de l’en-
seignement secondaire en fonctions puissent se perfectionner tout au long
de leur carri è re, aussi bien dans la discipline qu’ils enseignent qu’en mat i è-
re de principes et de méthodes pédagogi q u e s ;

24) Quels que soient les moyens employés pour contri buer au perfe c-
tionnement du personnel enseignant secondaire (confére n c e s , groupes de
t ravail ou de discussion, s t ages d’études, c o u rs de va c a n c e s , e t c. ) , un rôle
p r é p o n d é rant doit reve n i r, dans l’orga n i s ation de ces manife s t at i o n s , à l’ins-
p e c t o rat , à la direction et au corps enseignant des établissements de fo rm a-
tion pédagogique et aux groupements ou associations de personnel ensei-
gnant secondaire ;

25) Lorsque les autorités scolaires ne prennent pas à leur ch a rge l’orga-
n i s ation du perfectionnement des maîtres de l’enseignement secondaire, d e s
s u bventions doivent être accordées aux associations de personnel ensei-
gnant ou autres institutions et groupements cap ables de mener à bien cette
t â ch e ;

26) Les plus grandes facilités (bourses. allocat i o n s , congés) doivent être
a c c o rdées aux maîtres de l’enseignement secondaire pour qu’ils puissent
b é n é ficier des initiat ives prises en vue de leur perfectionnement pro fe s-
sionnel; à cet effe t , il serait en principe souhaitabl e, si la chose est compa-
t i ble avec les ex i gences du serv i c e, d ’ a c c o rder des congés payés de plu-
s i e u rs mois après un certain nombre d’années d’exe rc i c e ;

27) Outre les voyages d’étude individuels ou collectifs, tant dans le pay s
qu’à l’étra n ge r, il convient d’env i s ager l’éch a n ge de maîtres de l’enseigne-
ment secondaire d’un pays à l’autre comme un des moyens pouvant contri-
buer à leur perfectionnement; il y a lieu alors d’appliquer la
R e c o m m a n d ation n° 29 concernant les éch a n ges intern ationaux d’éduca-
t e u rs , adoptée en 1950 par la XIIIe Conférence intern ationale de l’instru c-
tion publ i q u e ;

28) Il convient d’encourager la publ i c ation d’ouvrages et de péri o d i q u e s
répondant aux besoins des maîtres de l’enseignement secondaire, et de
p re n d re des mesures pour leur en faciliter la lecture et la discussion; les éta-
blissements de fo rm ation pédagogi q u e, les centres de documentation et les
o rganismes de re ch e rches psych o l ogiques et pédagogiques semblent part i-
c u l i è rement qualifiés pour exe rcer une action de plus en plus efficace dans
ce domaine.
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Fo rm ation accélérée
29) Dans les cas où, par suite d’une augmentation plus ou moins sou-

daine des effectifs scolaire s , le re c o u rs à une fo rm ation accélérée du per-
sonnel enseignant secondaire semble se justifier à titre d’ex c ep t i o n , i l
c o nvient d’ex i ger des candidats un niveau suffisant de culture générale et de
p r é p a ration pro fessionnelle avant de leur confier un poste;

30) Les bénéfi c i a i res d’une fo rm ation accélérée qui auront fait pre u ve
des aptitudes requises doivent pouvoir parfa i re leur fo rm ation pro fe s s i o n-
nelle pour être admis dans les cadres de l’enseignement du second degr é .

C o n t ri bution des orga n i s ations intern at i o n a l e s
31) Il est hautement désirable que l’Unesco, le Bureau intern at i o n a l

d ’ E d u c ation et les orga n i s ations de cara c t è re régional contri buent à pro-
m o u voir la fo rm ation et le perfectionnement du personnel enseignant
s e c o n d a i re.
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